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Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l r e r  B --- - -- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
~ o n t p e ~ ~ i e r  

Arrêté no 2010/NTm/DGU- 
T4005 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 
Avenue Jacques Cartier 
et Place du Père Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~~ p~~~~ppp ~~~~~ -~ ~ ~- --- ~ 

~ ~ 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnernent des v&?u'cuies sur la voie du présent arrêté en raison du Championnat de France 
Sport Adapté de Natation A la demande du Comité Départemental Sport Adapté Hérault ; 

Arrête : 

Article ler : 

- . .  . - - -  ~. .. - ~ - . . . -- .... 
- pter dü~ l~nOvem6re  ZOlDetJÜsqu au 2rnovembre 2010 inclus, Avenue Jacques Cartier, 

le stationnement est interdit sur la contre allée devant la piscine Neptune et réservé aux bus du 
championnat de natation ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de +se en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 18 novembre 2010 et jusqu'au 21 novembre 2010 inclus, Place du Père Louis, le 
stationnement est interdit sur la partie située au pied du talus du Pont de Chaulic et réservé aux 
bus du championnat de natation ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

~ ~ -~ , . ~ 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201ODiTlRIDGU- 
T4007 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Cheval Vert 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle s k  la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
cucülation dans les voiEFdëMontpellier ; 

- 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
branchements à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, la Rue du Cheval Vert 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la voie axiale est interdite à la circulation générale ; 

a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 novembre 2010 ..- 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

- - -- -- - 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 4 NOV, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4009 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Ernest Michel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; - 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- C O N S I D É ~  qu'il est nécessaire de prendre des disposiîuons particulières concernant la 
circulation des véiicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation urgente 
de plaque de regard à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arréte : 

Article ler  : 

À compter du 09 novembre 2010 et jusqu'au 13 novembre 2010 inclus, la Rue Ernest Michel 
dans sa partie comprise entre la Rue des Blanquiers et le Boulevard Berthelot est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Pubiique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 novembre 201 P3( 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard Pasteur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de dégazage d'une 
cuve à la demande de VEOLIA-PROPRETE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 novembre 2010, Boulevard Pasteur face au no 28, le stationnement est interdit et réservé 
au camion de la société AT0 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 novembre 2 
Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

-Publié le ~: w ~ @ ~ - 2 0 @ - - ~  ~ 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010lNTRiDGU- 
T4011 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Garenne 

Madame le Maire de la V i e  de Montpeliier, 

,I 

- W le code gérkral des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

-- --- - - -- -- 

- W le réglemeut communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
mise aux normes du réseau d'éclairage public à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 novembre 2010 et jusqn'au 26 novembre 2010 inclus, la Rue de la Garenne est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

0 Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place, Cette déviation deoute sur la Place Marcel Godechot, emprunte : 
l'Avenue du Professeur Grasset 
la Rue du Colonel Marchand 

a Rond-point Jules Pervent 
et se termine sur la Rue du Faubourg Boutonnet. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
- 

, S ë f i c e S i i ~ n t C h a r g 6 s ,  chacun en ce qui &Fonceme, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affïché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 novembre 2NO 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
O 5  NOV. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNT/lUDGU- 
T4012 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Moquin-Tandon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le1 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

-~ ... .. 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulikres concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
mise aux normes du réseau d'éclairage public à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 1 0 3  inclus, la Rue Moquin-Tandon 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation est interdite. 
Toutefois ces dis~ositions ne sont pas applicables aux riverains. 

L - . . 

e Le statiounement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux Ainéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière inmédiate. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Place Henri Krasucki, emprunte 
O la Rue Lakanal 
O la Rue de Villefranche 
e le Quai du Verdanson 

le Quai des Tanneurs 
e l'Avenue Bouisson-Bertrand 

et se termine sur la Place Marcel Godechot. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 
~.~ -- --- 

~ ~-~ ~. ..~~--PM--. ...... ~ ~ ~- . . . ~  

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 novembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROIIX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 0 20% 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4013 

M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Emmanuel Hédon 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 

. . . . . . .  ~ 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant le 
stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de voirie à la 
demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 novembre 2010 et jusqn'an 26 novembre 2010 inclus, Rue Emmanuel Hédon, 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux ahéas  précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et aïfiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 novembre 2010 
/ 

- -  

Publié le : 
0 9 NOV. 2018 

Madame le Maire 4 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEURYENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTïR/DGU- 
T40 14 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Ferrare 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- V U  le réglcmcnt communal d'occupation et d'utilisütion dc i'cspacc urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des ve7iicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de voirie à la 
demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, Rue de Ferrare, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foun2ere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 novembre 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 
fi 9 NOV. 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4015 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Loutres 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 
~- ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de voirie à la 
demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, Rue des Loutres, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viiie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 novembre 2010 

Madame le Maire / 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 1 0 NOV, 2000 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4016 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de la Croix du Capitaine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescdption et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~ ~ ~ ~ ~~ 
p - ~ ~ ~  ~~~~ 

- ~ ~ l e  réglernent commnnal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve%cules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'extension de réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article le r  : 
- .. - - -  

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 04 décembre 2010 inclus, l'Avenue de la Croix du 
Capitaine dans sa partie comprise entre la Rue de la Fontaine Saint Berthornien et la Route de 
Lavérune est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
m La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km& ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 novembre 2010 B/ 

* - 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : fi 8 2038 
-- --- - 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4017 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Fontaine Saint Berthomieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-- - W le réglemenEornmunal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉWT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulihres concernant le 
statiomement des venic~les sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'extension de 
réseau à la demande de ERDF : 

Arrête : 

Article ler  : 

. À - ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~  15. nOVemmbree2010 etJusqü~au-04-a~E~m7iFe-ZoP~ inCi%; ~ ~ d ë  ,a F&ni.&ë-$-;nt 
Berthomieu au droit du numéro 27, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeilier, le 3 novembre 2010 

Hélène MANDROUX 
-~ ~ 

Et par ' délégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEURËNCÉ 

Publié le : 6 8 rt8t 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  E 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T40 18 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Rue Charles de Tourtoulon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

-~ ~ ~ ~~ 

~ ~ 

~~ ~ ~ ~ - p  

~~~~ 

~ 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de voirie à la 
demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 13 décembre 2010 et jusqu'au 17 décembre 2010 inclus, Rue Charles de 
Tourtoulon, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux aiinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fonmère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 novembre 2010 _, 
Madame le Maire fl, E 

/ Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 9 5 ,trou. 2aw 



Direction du 
Génie Urbain 

Semice Voirie 

Arrêté no 2010NïRiDGU- 
T4019 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Théophraste Renaudot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature Monsieur Serge F'lenrence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ ................. ..... . ~ ~ . .  -- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules snr la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
voirie à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqn'au 10 décembre 2010 inclus, la Rue Théophraste 
Renaudot est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

e Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fonrrière immédiate. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Paul de Rouville, emprunte : 
e la Rue Jeanne Demessieux 

et se termine sur la Rue de la Portaliere des Masques. 

Article 3 : 

Les dispositions défdes par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annnlent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Pnblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

'_sera-pub'ié .. . ~ t , a f f i ~ h é ~ ~ n f ~ ~ ~ & ~ g t ~ & l a ~ ~ é g l e m e n t a t i o n ~ e ~ i g u e u  

Montpellier, le 3 novembre 2010 
n 

Madame le Maire /A 

Hélène MANDROUX. 
Et par délégation 
le Premier Adioint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 DNOV.  2018 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4020 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Proudhon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des coliectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

-...........--L ~~ 

-~ ~ ~~ ~~~ ~-~~ 

- W le réglement communal d'occupati 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
voirie à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqn'au 03 décembre 2010 inclus, la Rue Proudhon dans sa 
partie comprise entre la Rue Lunaret et l'Avenue de Castelnau est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : . la circulation est interdite. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. . Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Lunaret, emprunte : 
O la Rue Abert 

et se termine sur l'Avenue de Castelnau. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

~~ap~b1ié~et.affi~~h~~~anfodmentk~ar~glem~tation~~vi~ -~~~-p ~ 

Montpellier, le 3 novembre 2010 
-/ 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier zdjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêt& de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Saint Maurice de Sauret 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 iuin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
voirie à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, l'Avenue Saint Maurice 
de Sauret depuis la Rue Val Marie vers le Boulevard des Sports est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : . la circulation est interdite. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
O aux riverains 
O aux bus . le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Val Marie, emprnnte : 
le Boulevard Mounié 

et se termine sur le Boulevard des Sports. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 

~ ~ 

: q u i s s r s r p ~ b ~ ~ ~ e ~ & ~ - ~ ~ m é m e n t . ~ l a ~ r é g l ~ . ~ . ~  . ~ ~-~ ~~. . ~~. .... .. . ~ ~- ~ . 

Montpellier, le 3 novembre 2010 

e le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
1 0  NO!. 20a 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T4024 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Du Guesclin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41.1-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routikre, livre 1, quatrikme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-~~~~~ ~ 
~~~--~-~p 

~ ~ ~- ~ ~~ ~~p 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est necessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de réfection d'une 
toiture à la demande de A.B.C Couvertures ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du O8 novembre 2 0 0  et jusqu'au 17 dkcembre 2010 inclus, Rue Du Guesclin Au 
droit du no 1 sur 2 places de stationnement., le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founikre immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 novembre 2010 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint. 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 0 5 NOV. 2018 



Ville d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4025 

M o n t p e l l t e r  

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Rue des Soldats 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation g6nérale de la 
- circulation-dans les voies de Montpellier ; -- - - 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2010 et jusqu'au 31 iuiliet 2012 inclus, Rue des Soldats dans le sens 
du Cours Gambetta vers la Rue Paul Brousse, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ontpelli'er, le 3 novembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation -_ 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : n 5 NUV. êoie 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

- 
M o n t p e l l ~ e r  

v 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T4026 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Curat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Flenrence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-- - - 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement àes véhicules sur la voie du présent arrêté en raison cies travaux de réparation sur le 
réseau téléphonique à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 
- - ~~ ~~ . . . .  - ~ -  ~~ ~-~ . .  - ~ .... . .~ 

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, Rue du Curat, le 
stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : '0 8 .NOV. 20% 

Montpellier, le 3 novembre 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 

. Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.. ............. .. ........ ........... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4027 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Reynes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent d t 6 ,  en ïraioil des travmx de réfection de 
chaussée à la demande du senice Voirie ; 

Arrête : 

Article 1- 

Le 10 novembre 2010, la circulation est interdite sauf aux riverains Rue Reynes. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue du Faubourg 
Figuerolles, la Rue du Pere Fabre, la Rue Haguenot et la Rue Pierre Fermand d'une part et par la 
Rue du Faubourg Figuerolles, la Rue Ronsard, la Rue de Font Carrade, la Rue Bernard Lecache et 
la Rue Tour Gayrand d'autre part. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 novembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLZeTRENCE 

Pnblié le : 0 5 NO!. 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  cle 
M o n t p e l l ~ e r  a 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4030 

Arrêté temporaire' 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie; signalisation temporaire ; . . . 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au &aire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

--- - - 

- W le réglement c6mmunal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'une manifestation ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 06 novembre 2010, la circulation est interdite sur : 

O l'Avenue mendès-France sens rentrant à partir de la Rue Pequet ; 
O la Rue Pequet ; . l'Avenue du Pirée dans sa partie comprise entre la Place Jean Bène et Carrefour de 

l'Aéroport International ; 
O Carrefour de l'Aéroport International ; 
O 1'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre Carrefour de l'Aéroport International 

et Carrefour Mermoz ; 
O Carrefour Mermoz ; 
O la Rue Léon Blum ; 
O l'Avenue du Pont Juvénal ; 
O l'Avenue Albert Dubout ; 
O le Boulevard de Strasbourg ; 
O la Place Carnot ; 
O la Rue du Grand Saint Jean ; 

la Rue Pagézy ; 
O la Rue de Maguelone ; 
O la Place de la Comédie ; 



e la Rue de la Loge ; 
e la Place Jean Jaurès ; 
e la Place des Martyrs de la Résistance ; 

la Promenade du Peyrou. 
Ces dispositions sont applicables de 13h à 1% 

Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par les voies adjacentes à celles occupées par la manifestation . 

Article 3 : 

Le 06 novembre 2010, le stationnement est interdit sur : 
l'Avenue du Pirée dans sa partie comprise entre la Place Jean Bène et Carrefour de 
l'Aéroport International ; 

e Carrefour de l'Aéroport International ; 
e l'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre Carrefour de l'Aéroport International 

et Carrefour Mermoz ; 
e Carrefour Mermoz ; 
e la Rue Léon Blum ; 
r l'Avenue du Pont Juvénal ; 
e l'Avenue Albert Dubout ; 
e le Boulevard de Strasbourg ; 
e la Place Carnot ; 
e la Rue du Grand Saint Jean ; 

- -- 

C E R ü ë P a g e r  
r la Rue de Maguelone ; 
e la Place de la Comédie ; 
Y la Rue de la Loge ; 
s la Place Jean Jaurès ; 
O la Place des Martyrs de la Résistance ; 
e la Promenade du Peyrou. 

Ces dispositions sont applicables de 13h à 18h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 4 : 

Le 06 novembre 2010, Avenue du Pirée sur le parking de la Maison du Lez, sis numéro 78 de 
cette avenue (place du Pere Louis), l'arrêt et le stationnement de tous véhicules et de sauf ceux 
des manifestants sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police. 

Article 6 : 

i 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 novembre 2010 
Madame le Maire 

hb l i6  le : Ti 5 NOV. 208 

Hélène MANDROUX 

Serge I%EURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T403 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Terra1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrihme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ 

~ ~ 

-~~ ~~ ~ ~ 

. . 
~~ - - - 

. . .  . . ~ - - ~ ~  . . .  

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement gaz à 
la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rue Terrai entre la Rue de l'Amandier et la Rue de la Valfkre. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue de la Valfere, emprunte : 
O la Rue Poitevine 

et se termine sur la Rue de l'Amandier. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

GE 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 novembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

pp-~~~ ~ ~ ~ ~ 

Publié le : fli9 NO!. 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4032 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue du Saint Sépulcre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-- 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circuiation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement gaz à 
la demande de GRDF : 

Arrête : 

Article l e r  : 

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 23 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rue du Saint Sépulcre entre la Rue de l'Amandier et la Rue dela Valfère. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue de la Valfère, emprunte : 
e la Rue Poitevine 

et se termine sur la Rue de l'Amandier. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

4% 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 novembre 2010 /A 
Madame le Maire dfl-u 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUXtENCE 

Publié le : ts B HRV. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
..... ~ .................. ~ ...... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NTIRIDGU- 
T4033 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Flaugergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 

- W l'insîruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ ~~ ~~~~~~ ~~ ~ --- ~~~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et ie stationnement des véhicules sur ia voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement de branchements d'eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler  : 
- .  

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'an 3 décembre 2010 inclus, la Rue Flaugergnes est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation deôute sur la Rue Baudin, empnmte : 
la Rue Alfred Bruyas 

et se termine sur la Rue Aristide Ollivier 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 novembre 2010 / 
~ a d a k e  le hlaire 

Hé1ène MANDROUX p-E~tpad' '~~ ~ ~~ --- 
.. . r elegation 

Publié le : il 8 Rov 20M 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/IUDGU- 
T4034 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Henri Barbusse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ;. 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de modification du 
réseau à la demande de ERDF : 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, Rue Henri Barbusse 
entre le no 15 et le no 19, le stationnement est interdit des deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : -- 

Les dispositions définies par le présent anêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

c;a 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 novembre 2010 A 
Madamele Maire . y,$$ 
Hélène MANDROUX ~ ~~ 

Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

Publié le : (I 9 NOL ZQ10 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard d'Orient 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation généraie de 
es-deMontpellier 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réalisation de 
trottoir à la demande de URBAT ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, le Boulevard d'Orient 
dans sa partie comprise entre l'Avenue de Palavas et la Rue du Cimetière des Protestants est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 

e la vitesse maximale autorisée est f i é e  à 30 Ktnih. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de YHérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 novembre 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NT/R/DGU- 
T4042 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Saint Maur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 ?IL 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- ~~ --- ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circuIation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le boa 
cléroulement des travaux d'extension du réseau d'eaux pluviales ?I la demande du Service 
Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 28 février 2011 inclus, l'Avenue de Saint Maur 
dans sa partie comprise entre l'Avenue Saint Maurice de Sauret et l'Avenue Xavier de Ricard est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Saint Maur, empmnte : . la Rue des Aigrettes 
e l'Avenue Xavier de Ricard 

et se termine sur l'Avenue de Saint Maur. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 novembre 2010 A d '  
Madame le Maire 

Héiène MANDROUX 
Et oar délégation 

Publié le : 

le Premier idjoint, 
Serge I'LICUKENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NïiRiDGU- 
T4044 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de la Liberté 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième parîie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

-~~ ~~~~ ~ -ppppp - -~ 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le brnit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la vûie du pr6sent arrêt6, en râisûn des tîâvâiix de r i s e  ea sécüïité 
des talus à la demande des Services Techniques de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, l'Avenue de la Liberté 
Dans sa partie comprise entre la me Adam de Craponne et le carrefonrdes anciens d'Indochine 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la circulation des veliicules est alternée par feux et KI0 ; . La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh.  
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 06h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confonnément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 novembre 2010 A 

~~ ~ ~ 

p n b s l e :  10 5 NOV. 2898 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

~~ ~ 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue d'Alco 
et Rue Marius Carrieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- l 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- -- 

- W le code de la route et notaniment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

1 

MontpeIIier 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
~ oies-deMonQ 

. . .. . 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant ia 
circulation et l e  stationnement des venicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 28 ianvier 2011 inclus, la Rue Marius Carrieu est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 28 ianvier 2011 inclus, la Rue d'Alco est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité F'ublique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viiie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 novembre 2010 

Publié le : - 9 NOV. 2010 

le Premier kdjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service RTEPDO l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
P485 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Frédéric Peyson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L  2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P2.37, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- - - ---- - 

- VU l'arrêté 2010/NT/lUDGU-P336 du 03 mai 2010, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules dans la rue Frédéric Peyson ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Frédéric Peyson depuis la rue Frédéric Bazille vers le boulevard 
Rabelais. 



La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue Frédéric Peyson et du Boulevard Rabelais. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Frédéric Peyson des deux côtés dans sa partie comprise 
entre la Rue Frédéric Bazille et la Rue des Anthémis et côté pair dans sa partie comprise entre la 
Rue des Anthémis et le Boulevard Rabelais. 
Ces dispositions sont applicablesde 9h à 18h et sauf dimancheetjours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en foumère 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Le stationnement est interdit Rue Frédéric Peyson côté impair dans sa partie comprise entre la 
Rue des Anthémis et le Boulevard Rabelais. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : -. -- 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue Frédéric Peyson côté impair au no 9 
( un emplacement de 10 mètres ) et côté pair au no 38 ( 1 place(s) ). 
Ces dispositions sont applicables~de 8h00 à 20h00 tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les véhicules de transport en commun ont 1 place réservée Rue Frédéric Peyson côté pair au no 
6. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en foumère immédiate. 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-P336 du 03 mai 2010 susvisé est abrogé. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

,Montpellier, le 4 novembre 2010 

~ - - - ~  ---p 

Publié le : 1 5 NOv. 20'10 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4048 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Saint Maur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ ~- ~- -~ -- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vehicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement GAZ à la demande de GRDF ATG Ingénierie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 décembre 2010 et jusqu'au 15 décembre 2010 inclus, l'Avenue de Saint Maur 
dans sa partie comprise entre l'Avenue Saint Maurice de Sauret et l'Avenue Xavier de Ricard est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km& ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 5 novembre 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 

Publié le 5 ------- 

1 5, NO!. 288 

le Premier Adjoint, 
Serge F'LEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T4049 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Claret 
et Rue de la Paille 

Madame le Maire de Ia Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
~e~eul&~~~S1eslvO1eS-~e..MmP 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve%cules sur les voies du présent arrêté en raison des travaux 
de réparation du réseau d'eaux usées à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rue de Claret dans sa partie comprise entre la Rue de la Paille et l'Avenue de la Croix du 
Capitauie. 

Article 2 : 

La déviation des ve%cules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue de 
la Paille et la Rue de la Croix du Capitaine. 



Article 3 : 

À compter du 12 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, Rue de Claret dans sa 
partie comprise entre la Rue de la Paille et le no 44, le stationnement est interdit des deux côtés de 
la voie. 

Article 4 : 

À compter du 12 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, Rue de la Paille, un sens 
unique est institué,dans le sens de la Rue de Claret vers la Rue de la Croix du Capiataine. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Ssrvices de la Ville sont chargks, ch2cim eri. ce qui le concerne, de !Iex6cuti0~ Clll prisent a k t i  
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation eu vigueur. 

Montpellier, le 5 novembre 2019- 
~*:be . 

Madame le Maire 

Et par déiéga& 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 9  NOY. 2019 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T4050 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Course Pédestre des 20km de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la routeet notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1,. quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-~ 
~ .. . .. . . .. 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement de la course pédestre des "20 kms de Montpellier" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions définies par le présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 2 : 

Le 28 novembre 2010 de 10 h 00 à 13 h 00, une priorité de passage est instituée pour le service 
d'organisation et les participants des 20kms sur les voies de l'itinéraire ci-dessous: 

-rue de la Loge, rue Foch, rue François Franque, rue Clapies, place Pierre Flotte, rue Maréchal de 
Castries, rue Hilaire Ricard, avenue d'Assas, rue Doria, rue du P'ere Régis, avenue de la Gaillarde, 
place Pierre Viala, avenue du Professeur Louis Ravaz, intersection rue Paul Rimbaud/avenue 
Henri Mares, rue Edmond Lautard, rue Michel Teule, rue du Professeur Blayac, rond-point René 
Char, rue Pablo Neruda, rond-point Antonin Artaud, rue Marius Petipa, rue Claude François, rue 
Joe Dassin, rue de Font Caude, me Mohammed V, rue du Pilory, rond-point de Stalingrad, rue 
Favre de Saint Castor, avenue de Lodève, ailée de Paris, rue de la Piscine, avenue des Garrats 
(contre-allée), rue Pierre Causse (piste cyclable), rond-point de l'Armée des Alpes, rue François 
Dezeuze, avenue de la Colline, rue de la Croix de Figuerolles, ailée de la MartelIe, route de 

65 



Lavérune, rue du Pas du Loup, boulevard Paul Valéry, rue des Chasseurs, avenue Lepic, traversée 
de la place du Huit Mai 1945, avenue Georges Clémenceau (sur la voie de circulation située du 
côté des numéros impairs), traversée de la place Saint Denis, rue du Grand Saint Jean, rue 
Anatole France, place Alexandre Laissac, Boulevard de l'observatoire (sur trottoir), Rue des 
Etuves et Place de la Comédie. 

La signalisation de la priorité de passage est assurée par les agents "signaleurs" faisant partie de 
l'organisation de la course. 

Article 3 : 

Le 28 novembre 2010, Rue du Professeur Blayac, la circulation est interdite à tous les 
véhicules de 10 h 00 à 13 h 00. 

Article 4 : 

Le 28 novembre 2010, Avenue Pablo Neruda partie comprise entre la rue du Professeur Blayac 
et la rond-point Antonin Artaud, dans le sens du rond-point René Char vers le rond-point Antonin 
Artaud, la circulation est interdite à tous les véhicules de 10 h 00 à 13 h 00. 

Article 5 : 

Le 28 novembre 2010, Ailée de la Martelle partie comprise entre la rue de la Croix de ..................... ~~ - -- - - - - - - - - - .- - - 
~ ~~ Fiipeerolke.s llaar.utE-d~e--Iavemne .laaccirirCttl.a&EnneeStt intteerr&ttc& t~o*s~11eeSS.I'ehi'c~1.eeSSde-f~~~~Oaa115- 5-.5-5-5-5- 

h 00. 

Article 6 : 

Le 28 novembre 2010, sur la Route de Lavérune partie comprise entre l'allée de la Martelle et la 
rue du Pas du Loup, la circulation est interdite à tous les véhicules de 10 h 00 à 13 h 00. 

Article 7 : 

Le 28 novembre 2010, Rue de Font Couverte partie comprise entre et dans le sens de la rue des 
Chasseurs vers le boulevard Paul Valéry, la circulation est interdite à tous les véhicules de 10 h 
00 à 13 h 00. 

Article 8 : 

Le 28 novembre 2010, Rue des Chasseurs partie comprise entre la rue de Font Couverte et 
i'accès à l'EN. la circulation est interdite à tous les véhicules de 10 h 00 à 13 h 00. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

6 6  



Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 11 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté 
qui sera publié et affiché conform6ment à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 5 novembre 2010 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 

Publié le : 1 0; NQV, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T405 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Lunaret 

Madame le Maire de la Ville de Montpeiiier, 

- Vü le code généra1 des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quabieme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé 
~ - - - - - - - - 

la G ~ c u l ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ . v O i ~ ~ . . ~ ~ . ~ t p ~ &  

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
raccordement d'immeuble à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article le r  : 

A compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, la Rue Lunaret dans sa 
partie comprise entre la Rue Abert et la Rue du Jeu de Mail des Abbés est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. . La voie axiale est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

- 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 5 novembre 2010 L 

Publié le : 0 8  #OV. 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l ~ e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T4060 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Val de Montferrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 

~ ..... .. - ... 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur 
le réseau pluvial à la demande du Service Hydraulique Urbain. 

Arrête : 

Article 1% 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 10 décembre 2010 inclus, l'Avenue du Val de 
Montfenand dans sa partie comprise entre l'Avenue du Vert-Bois et la Rue Antoine-Laurent 
Jussieu est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; . la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/% ; . le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2~ 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 novembre 2010 , 

Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NTAUDGU- 
T4052 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue des Soldats 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

-VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

-VU l'arrêté 2010NïilUDGU-T4025 du 05 novembre 2010 ; 
~-~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~ - 

~ ~. . 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 10 novembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue des Soldats dans le 
sens du Cours Gambetta vers la Rue Paul Brousse, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

À compter du 10 novembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue des Soldats dans le 
sens de la Rue Paul Brousse vers la Rue Général René, un sens interdit est institué. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-T4025 du 05 novembre 2010, est abrogé. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 nove 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0.9 NOV. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNTAZiDGU- 
T4053 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Grand-Rue Jean Moulin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VCT l'arrêté &u 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- . 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des velucules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne'3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

À compter du 10 novembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010 inclus, Grand-Rue Jean Moulin 
dans sa partie comprise entre la Rue Lapeyronie et le Boulevard de l'observatoire est soumise aux 
prescriptions d é f i ~ e s  ci-dessous : 

r la circulation est interdite ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Grand-Rue Jean Moulin, emprunte : 
e la Rue Diderot 

et se termine sur le Boulevard Victor Hugo. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de Ia Sécurité Publique de I'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté . , 

. . .. . - := .~qwi.sera~pubIieett&fi.~h~..c~.n~~i-~a~ar~g~mentatio.nnen.7~igue.ur r.....r.,.. . -----7 

Montpellier, le 8 novembre 2010 

...... Madame le Maire 

le Premier Adinint. ' - - * - - - -~z  

Serge FLEURENCE 

Publié le : n 9 NQV. 101n 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4054 

V i l l e  d e  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Pagès 
et Rue Guillaume Pellicier 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des coilectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quaîrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

1 

1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la i! 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 17 décembre 2010 inclus, Rue Pagès dans le sens 
de la Rue Baqué vers la Rue Guillaume Pellicier, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Du 22 novembre 2010 au 17 décembre 2010 à l'intersection de la Rue Pagès et de la Rue 
Guillaume Pellicier, les conducteurs circulant sur la Rue Pagès sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 



Article 3 : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 17 décembre 2010 inclus, la circulation est interdite 
Rue Pa& dans sa vartie comvrise entre la Rue Baqué et 1'Avenue de Lodève. - . - 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 4 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Pagès, emprunte : 
la Rue Guillaume Pellicier 

e le Cours Gambetta 
e la Rue Emile Zola 
8 la Rue Auguste Comte 
e la Place Leroy-Beaulieu 

et se termine sur l'Avenue de Lodève. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 novembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
1 0 NOV. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  rn 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T4055 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Emile Zola 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature h Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, porîant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent kê t é ,  en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 ianvier 2011 et jusqu'au 25 février 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
Emile Zola 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Cours Gambetta, emprunte : 
la Rue du Faubourg du Courreau . la Rue de la Merci 
la Place Giral 

O la Rue Clapiès 
et se termine sur la Place Pierre Flotte. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions 'définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 8 novembre 2010 

Madame le Maire 

le Premier Adioint. 
Serge FLEURENCÉ 

Publié le : 
1 0 i ov .  2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4029 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Travaux nocturnes d'utilité publique 

Place Edouard Adam 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté 2010/NTlRlDGU-T3858 du 21 octobre 2010 ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 10 novembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010 inclus, la réalisation de travaux 
est autorisée de 06h00 à 22h00 sur la PLace Edouard Adam. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signaalisatiou. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté n02010/NTIRIDGU-T3858 du 21 octobre 2010, est abrogé. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, Ie 8 novembre 2010 / 
Madame le Maire 

Et par délégation 

Serge nEURENC 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T4062 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de l'observatoire 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vüle de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatriBrne partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTIR/DGU-T2182 du 02 mars 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circÿlati~n dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation des services de la TAM ; 
Arrête : 

Article ler : 

A compter du 31 décembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010iNT/R/DGU-T2182 du 02 mars 2010 sont 
prorogées jusqu'au 31 décembre 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 novembre 2010 

Madame le Maire 

. Et paf délégation 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 P Na'. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNT/R/DGU-T4063 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue du Plan du Parc 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NïIR/DGU-T2967 du 09 iuin 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ ~ ~- ~ ~- - 
~~ ~~ -~ 

- -~~~ W . leréglementcommunald'occnpation et .. d'ntilisationdei'es 

- CONSIDERANT la demande de prorogation des services de la TAM ; 

Ârrête : 

Artifle ler : 

À compter du 31 décembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTIR/DGU-T2967 du 09 iuin 2010 
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
conformément il la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 novembre 2010 A" 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 

... 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  H 

Direction du 
Génie Urbain 

Sewice Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T4064 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de l'Ancienne Poste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010lNTIRIDGU-T2968 du 09 iuin 2010 ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation des services de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 décembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/RIDGU-T2968 du 09 iuin 2010 sont 
prorogées jusqu'au 31 décembre 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne; de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 novembre 2010 rn 

Publié le : 

Madame le 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Serge FLEUREN 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/Rn,GU-T4065 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Daru, 
Rue du Faubourg du Courreau 

et Cours Gambetta 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 415-7 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, intersections et 
régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010iNTIRIDGU-T3691 du 24 septembre 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation des services de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 décembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010LNT/R/DGU-T3691 du 24 septembre 2010 
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Montpellier, le 8 novembre 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Anêté no 2010/NT/iUDGU-T4066 

V i l l e  d e  
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Général Campredon 
et Cours Gambetta 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, intersections et 
régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T3868 du 21 octobre 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les iraies de Montpelli~r ; 

- CONSIDERANT la demande de prorogation des services de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 décembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T3868 du 21 octobre 2010 
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution dn présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 novembre 2010 

Madame le Maire 
Héiène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge 

Pubiié le : 
8 1 MOV. 20tfi 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T4067 

V i l l e  d e  
M o n t { i e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg du Courreau 
et Cours Gambetta 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 AL 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 

- W l'inshuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTIRIDGU-T3971 du 29 octobre 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circnlztion Sans les voies de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 31 décembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTIR/DGU-T3971 du 29 octobre 
2010 sont prorogées jnsqu'au 31 décembre 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publi6 et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 novembre 2010 / 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 

Publié le : 
9 7 WRV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010n\lT/RDGU-T4069 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Voies diverses 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bmit ; 

- W l'arrêté 2010T3291 du 16 iuillet 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 

-~ -------- 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 ianvier 2011 les dispositions de l'arrêté 2010T3291 du 16 iuillet 2010 sont prorogées 
jusqu'au 31 décembre 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont cha~gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 novembre 2010 

Madame le Maire 

Publié le : 
1 7 NOV. 20111 



Vi l le  de  1 

Direction du Génie Urbain I 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010140 I 
Permissionnaire : France Tklécom 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

PEMISSION DE VOIRIE 

FRANCE TELECOM 

RUE JACQUES BRIVES 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

-Vu le code de la voirie routière ; 

-Vu le code des postes et télécommunications ; 

-Vu le code de la route ; 

-Vu la loi no  93-1418 du 3 1  décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; ~ ~ - - - ~ - ~ ~ ~  ~~~~ ~~, 

~~ -.- -----  ~ ~ 

~~ - 

-Vu le décret n"2005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

-Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998, autorisant !a société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la Voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisatioi, de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le' 
Adjoint au Maire de Montpellier ; 

-Vu la demande No 311164 en date du 28/10/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par M Alexis MORENO, demande l'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 

1 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour l'installation d'artères souterraines. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

~~ - - - - - - - - - - - - - -  ~ ~~ ~ 

Pose d'artères souterraines : 20 mi en 0 28. 

4ocaliçation : RUE JACQUES BRIVES. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
mème date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux planq de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le c;,s échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de Ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que 1; profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur r'2.s installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra Ir s déplacerjusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, p mdant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public lui  lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient coml: e pour l'élaboration de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se cotifc rmer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les cha* itic rs du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

J l dsmwre -en t i è remen t  r e s p o n s a ~ e d e s d é p e n ~ ~ d ~ o o m m a g e s e J  préjudices ~ ~~ ~~ ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Viiië que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fâit de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déolacement ou suooression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne petit effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentenient préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux confor'iies à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la modification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urpence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200he, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 

* Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 

. -camp6tentes. . ~ ~ - ~ ~ ~ ~ - ~ .  ~~~ ~ ~ ~ - - ~  

Article 11 - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 8 NOVEMBRE 2010 

\. Notifié le : \q\\\\\@ 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  m 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T4056- 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
I Mesures de circulation et de stationnement 

Rue François Mireur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ ~- ~ 
~~~~~~ ~-.-~ ~~ ~ 

~ ~ ~ ~ 

~ ~ - -  
. . ~~ 

. ~~~~ ~ .. ~~~ ~~~ ~~ . . 
- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage de 
chambres et aiguillage, à la demande de France TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, la Rue François Mireur 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché couformémeut il la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 Novembre 2010 

Madame le Maire 

Serge FLEURENCE 

Pubié ie : - 9  NOV. 2010 

. . 



V i l l e  d e  . ~ . 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNïAUDGU- 
T4057 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de la Pompignane 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W l e  code de la route et notamment'les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~ ~~ ~ ------- ~ - - ~ - ~ - ~  ~~~ ~ ~~~~~~~ -~ - - - - -  ~ - - -  ~ 

. -~ ~ 
_ -. .. . . . . . . . . . .. , . . . . . .. . .. . . -- .~ . .. .. . - VU lerégknent commundd'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vënicuies sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de mise à niveau 
d'une chambre K2C à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, l'Avenue de la 
Pompignane entre le no 774 et le no 776 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ; . la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 KmJh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publiéet affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 08 novembre 2010 

le Premier Adjoint, 
serge FLEURENCE 

Publié le : 
- 9  NOV, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4058 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route etnotamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- - W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 

- VU le. réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage de 
chambres et aiguillage, à la demande de France TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, l'Avenue de Toulouse 
dans sa partie comprise entre la Rue Jacques Bounin et la Rue François Mireur est soumise aux 
prescriptions défmies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K d h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Génkral des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 Novembre 2010 / - 

Madame le Maire 



Direction du 
Gdnie Urbain 

Ville  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4061 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Père Soulas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 

- VU I'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quahème partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du vrésent arrêté en raison des travaux de 
branchement aux réseaux à la demande du service Hydraulique Urbaine de la Ville de 
MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article le r  : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, Mvenue du Père Soulas 
dans sa partie comprise entre la Rue de Casseyrols et l'Impasse des Deux Ruisseaux est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

* la circulation des vernules est alternée par feux ou K10 ; 
rn la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
m le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fondere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

'a 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du préserit arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ o n t ~ e l l i e r ,  le 8 novembre 2010 

Madame le Maire 

par délégation 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Montpellier 

E 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4039 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Auguste Comte 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitikme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
tationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison 

chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 24 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, Rue Auguste Comte 
entre le no 8 et le no 20, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions préwes aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
-~~~ ~ 

le jour de la mis 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 novembre 2010 

Madame le Maire & 

7 Et par délégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEURËNCÉ 

Publié le : 
1 5,NOV. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTNDGU- 
T4040 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Bouschet de Bernard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'insttuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de presctiption et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approu-vé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
ier ; 

~ ~~. .. . . . . . .  ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSD&~R~P-NT qu'il est nécessaire de pregdre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article le= 

À compter du 24 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, Rue Bouschet de 
Bernard dans sa partie comprise entre le no 6 et la Rue du Faubourg Figuerolles, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2: 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécwité F'ublique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 novembre 2010 A 
Madame le Maire 

i 
i 

Publié le : 
~ ~ - -p------------ ~ ~- 1~5;JDV. ?O@ 

, . 

le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4041 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Lafeuillade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instmction interininistérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- \W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-- ~ ~ 

~~ . . . .  . 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 24 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, Rue Lafeuillade, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

A05 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 novembre 2010 2 
Madame le Maire & 

\ 

Hélène MANDROUX 
! Et par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
15:WOV. 2s)HI 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4045 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Baumès 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quabrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signatnre à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 appronvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ 

~~ ~ ~~ ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSD~RANT q$il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 24 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, Rue Baumès au droit du 
numéro 4, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

- 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 novembre 2010 
/ 

Madame le Maire /AA 

, 
Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4059 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Subleyras 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W i'insiruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- 'VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la ckcul-&&on dans les voies~de MontpeEer : 

. . -- ~ ~~~ 

.~ ~. . ~ . ~. ~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSII)~PSS$~. qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières conc2Ear.t !a 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la Rue Subleyras dans sa 
partie comprise entre la Rue Saint Louis et la Rue Marioge est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : . la circulation est interdite ; . le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules empruntant habituellement cette portion de voie se fera par la Rue 
Saint Louis, L'Avenue de Lodève et la Rue Draparnaud. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 novembre 2010 g 

Madame le Maire fi? 
ei-"I" Hélène MANDROUX 

Serge FLEURÉNCE 

Publié le : 

7 5 MeV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4070 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

~ 

. . ,  - . ~ .  

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDBP&~T qu'il est nécessaire de prendre des dispositlms partic~l&xss concernmt la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre la maintenance des 
équipements techniques du tunnel. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 nbvembre 2010 et jusqu'au 23 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Tunnel de la Comédie sauf pour les véhicules de secours et de police en fonction des 
travaux en cours dans le tunnel. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2; 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
de3nte sur la Rue de la République, emprunte : 

la Rue d'Alger 
et 8e termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 23 novembre 2 0 0  inclus, La sortie des riverains 
de la zone piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son 
ens de circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la Républi 

spect de la présente 



Article 4 : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 23 novembre 2010 inclus, L'entrepreneur, chargé 
d'effectuer les travaux (SPIE fax : 04.67.07.04.41) devra assurer la signalisation du chantier et des 
éventuels itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Il est responsable des 
accidents pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le 
présent arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 
. ~.~ -~ ~~ ~- 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le ~irecteur  Général des 
Services de la Viiie et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution d u  présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 9 novembre 201% 
/ 

Madame le Maire 8 
Hélène MANDROUX 
Et par déiégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEURËNCÉ 

Publié le : ' 5 &, 
1 5 NOV. l@ 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  E 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTiRiDGU- 
T407 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Quai des Tanneurs 
et Quai du Verdanson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

-ATIl'anêté~du~23 juin. 196lkippuyé le 6 ~ ~ m b r ~ , p o r t a n t  r 
.cire ,pt iofl. dans les ."oie.s-de Mi>ntpelliEr. ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de plantation à la 
demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, le Quai des Tanneurs est 
soumise aux prescriptions déîinies ci-dessous : . la voie de gauche est interdite à la circulation ,générale ; 

Ces dispossons sont applicables de 23h00 à h00.  . La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K A .  
Ces dispositions sont applicables de 23h00 à 6h00. 



Article 2 : 

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, le Quai du Verdanson 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 23h00 à 6h00. 

r La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 23h00 à 6h00. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

-- L e  Directeur-DéE&emeental de la Sécuntéhhlique de 1'Hérault~et le ~ ?... DirecteurG&éral . . . ~ ~  -~ ..... ~. ,..... . .... des ~~~-~ .... . 

Services de 1aVïlle'-sont chagés, cllacun e n  65  qui^ l e  conce~e,del'execution du preseut mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 novembre 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

t 
Serge FLEURENCE 

'8 

Publié le : 15,,NOV. 2010 



Ville  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4073 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

voies diverses 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Mon.Qellia-; ~ - ~ -- 

. ~ . ~~ . .  . .  . 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~RAPJT qu'il est ïiScessaiïe de prendre des &spûsitions particulières concernant le 
stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de marquage au sol 
à la demande de la mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

,?. compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, Boulevard Renouvier 
dans sa partie comprise entre la Place Bouschet de Bernard et la Rue Guillaume Pellicier, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, Rue du Faubourg 
Figueroiies dans sa partie compnse entre la Rue du Père Bonnet et la Place Roger Salengro, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

-- - 

Le Directeur Dépar ternenta lde laSZcur i té~~~6l i~  -de l'Hérault et le -DueeteuF~GKnéral deT--- 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 novembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, .- 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 1 5 HOV, 2010 



Ville d e  1 1 

Direction du Génie Urbain PERMISSION DE VOIRlE 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I FRANCE TELECOM 

l 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/41 I 
Permissionnaire : France Télécom 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

819 RUE PAUL RIMBAUD 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Vu le code général des coliectivités territoriales ; 

-Vu le code de la voirie routière 

Vu le code des postes et télécommunications ; 

-Vu le code de la route ; 

-Vu la loi n o  93-1418 du 3 1  décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

. ~. 
~ ~ - ~~ 

-Vu le décret n"2005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

-Vu I'arrèté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

-Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998, autorisant la société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voiiie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux à réaliser ,;Ur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire de Montpellier ; 

-Vu la demande Na 311092 en date du 28/10/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par M Alexis MORENO, demande t'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de téiécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Nature et linéaire : 

Pose d'artères souterraines : 26 ml en 0 28. 

Localisation : 8 RUE PAUL RIMBAUD. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des injtallations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les dépbacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaboration de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier; l'engagement l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

Tranchée à réaliser à proximité de la tranchée récente d'ERDF afin de permettre une réfection définitive 
globale. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendantta&kadu&de l'occupation.. - - ~  

- 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformrs à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le peririissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la modification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200ème, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 

e Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 9 -Situation des ouvraees en fin de oermiççion. 

Avant l'expiration de ia présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville e l  le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes.-~ ~ - ~ ~~ ~~ - ~ ~ -~ 

Article 11 - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

\ \\@ Notifié le : \o) 



Vi l le  de  I I 

Direction du Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010142 l 
Permissionnaire : France Tél6com 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

PERMISSION DE VOIRIE 

FRANCE TELECOM 

RUE DE FONTCOUVERTE 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

-Vu le code de la voirie routière ; 

-Vu le code des postes et télécommunications ; 

Vu le code de la route ; 

-Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

~~~ ------. -- ~ , . 

-Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

Vu I'arrèté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998, autorisant la Société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant l a  voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément. à i'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le' 
Adjoint au Maire de Montpellier ; 

-Vu la demande Na 311279 en date du 29/10/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par M Alexis MORENO, demande l'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour i'instaliation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrèté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à ['article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Pose d'artères souterraines : 30 ml en 0 4.5. 
Chambre L2C : 1. 

Localisation : RUE DE FONTCOUVERTE. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de Ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérie~rement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaboration de son projet et pour 



l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer ia 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

La réfection du trottoir sera réalisée sur sa pleine largeur. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Vilie de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Article 5 - Reswonsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés cn bon état de fonctionnemcnt, d'entretien ct de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de !'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Vilie que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de i'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déwlacement ou suwwression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement >réalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le perr iissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la n odification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse in\ Jquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence sera t nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en in1 wmer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

0 Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200ème, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 9 -Situation des ouvraees en fin de oermisslon. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 1 0  - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
_Ilinterprétation  ou^ de~lapglication de la présente permission seront soumises ~ 

~~~ 

aux juridictions 
compétentes. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Mr~ntpellier, le 9 NOVEMBRE 2010 

Notifié ie : 191 ( \  / 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4074 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Saragosse 
/ 

Madame le Maire 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signaiisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire-; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie à la demande du service Voirie de la ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 17 décembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rue de Saragosse dans sa partie comprise entre la Rue de Salamanque et l'Avenue de 
l'Europe 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 

0 aux véhicules de secours, d'entretien et de service public 
0 aux riverains 

Article 2 : 

1 Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Saragosse, emprunte : 
0 l'Avenue de Barcelone 
O la Rue de Cambridge 

et se termine sur 1'Avenue de l'Europe. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité F'ublique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de Ia Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 novembre 2010 /" 
Madame le Maire 

-- 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

1 Extrait du re@stre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Service Voirie 

~ ~ e t d  no Z O I O / N T ~ G U -  
~4075 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Rond-point Evariste Galois 
Sur la bretelle d'accès à l'avenue Pierre Mendes France coté 

Alfred Nobel 

- VU le code de la route et notaqment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 

. ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- C O N S I D ~ ~ ~ T  qii'il est nécessaGe de prendre des dispositions particu-ihres concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur réseau pluviale à 
la demande de CG34 ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 16 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rond-point Evariste Galois 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur Rond-point Evariste Galois, 
emprunte : . l'Avenue Henri Becquerel 

e la Rue de la Vieille Poste . la Rue Léonard de Vinci 
et se termine sur l'Avenue Président Pierre Mendès France. 



Article 3 : 1 
l 
! 

Les dispositions défines par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

-~ ~ 
p~ 

~ ~ 

Montpellier, le 09 novembre 2010 
~ . . ~  . ~ . . .  ~~ .. .~ - ~~~ 

Madame le Maire 

Serge FLEURËNCE 

Publié le : ,. N ~ V ,  2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4077 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Vieussens 

Madame le Maire de la Ville de MontpeUier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

.---- ~~~ 

~. . .~ -~ ~ ~~-~~~ ~~ . . . .  ~ 

' - l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à l'a lutte c 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain e.0.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réflection de 
chaussée, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 22 novembre 2010 et jnsqu'au- inclus, de 21h00 à 06h00, le 
Boulevard Vieussens est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : * 

9 la circulation est interdite ; 
m le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur l'Avenue de Maurin, emprunte : 

e la Rue Catalan 
m la Rue Albert Leenhardt 

la Rue du Grand Saint Jean . la Rue Frédéric Peyson 
et se termine sur le Boulevard Vieussens. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément h la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 Novembre 2010 . / 

. . 

Serge PLEUREr-JCE 

Publié le : 1'6 K l V .  2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.. ~~. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTlRiDGU- 
T4078 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Géode 
Rue de la Cornaline 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de laroute et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre, 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 5 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ - ~~ ~ 

. . ~~ . . . .  

- W le réglement CO al d'occupation et d'utilisation de l'espace urb 

- COMSD&PASJT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement au 
réseau, à la demande du Service Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rue de la Géode 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue de la Géode, emprunte : 
O la Rue des Coronilles 

et se termine sur la Rue de la Géode. 

Article 3 : 

ont effet le jour de 1 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 Novembre 2010 

Publié le : 

Madame le Maire 



Ville d e  
Montpe l l i e r  

~irect i in  des Relations aux 1 
Publics 
Hygiène et Santé 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpeltier 

Arrêté no.2010/1095/T/N 

Accusé de récevtion - Ministre de l'intérieur 
034-213401722-20000iOi-0000040804-AR 

Acte Celtitié exécutoire 
I I 

Envoi: 10/11/2010 

SONORISATION de la VOTE PUBLIQUE 
Effarouchement des étourneaux 

Du lundi 15 novembre 2010 au jeudi 31 mars 2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, 
L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 et 
suivants. 

- W l'arrêté préfectoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment 
son article 2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore - 
par haut ; 

- W I'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-2153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations 
accordées par le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- CBNSIDERANT la demande formulée oar le Service Communal d'Hvriène et de Santé de . - 
Montpellier, suite à des coumers d'habitants de la Ville de Montpellier, se plaignant de la prolifération des 
étourneaux ; 

Article 1er.- Le Service Communal d'Hygiène et de Santé et le prestataire SACPA sont autorisés à 
procéder à l'effarouchement des étourneaux sur l'ensemble de l'espace public de la Ville de Montpellier, du 
lundi 15 novembre 2010 au jeudi 31 mars 201 1, en fonction de la prolifération des étourneaux, en diffusant, 
par haut parleur, le cri du prédateur et des étourneaux effarouchés et en lançant des fusées crépitantes, 
sifflantes et détonantes, de 5 heures 30 à 8 heures 30 et de 16 heures 30 à 22 heures. 

ArticIe 2.- Toutes les précautions seront prises pour que I'ilitensité de la sonorisation ne soit pas de nature à 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, conformément aux textes en vigueur. 

Article 3.- M. le b lecteur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur de la Sûreté du Domaine 
F'ublic, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont charges, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du vrésent arrêté. 

~ o t i f i é  le : !. WOV. 2010 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
bMaire de la Vilie de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, 
notification (actes individuels) : 

Montpellier, le 10/11/2010 

Pour Madame le Maire, 
Madame l'Adjointe Déléguée, 

. 
-soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- sait d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précith, ou à I'issue d'un 
recaur; gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification $une réponse expresse, soit à compter fun refus tacite (constirné si I'adminishat' n ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 4%;. 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010LNT/R/DGU- 
T4083 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Michel Vernière 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- - -~ 
- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 196 

. . . l a ~ Z u ~ a ~ o o . n d a n s l e  ~oiesd:Montpellier~;:~II-Y 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
ravalement de façade à la demande de Ateliers Saint Blaise et Saint Thomas ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 24 novembre 2010, la Rue Michel Veniiere sur 20 mètres depuis le Quai du Verdanson vers 
le Boulevard Louis Blanc est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est f i é e  à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Villesont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 novembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

~ ..... ~ ...... ~ 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4084 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Richelieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quahieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signatnre à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 

~~ .... 

- CDPJSD~P~J'JT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison d'un déménagement ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2010 et jusqu'au 27 novembre 2010 inclus, Rue Richelieu, le 
stationnement est interdit sur i'aire de livraison. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules nécéssaires au déménagement. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considér6 comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

ositions définies p nulent et remplacent toutes les d 
s antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Monbellier, le 10 novembre 2010 / - 
Madame le Maire 

Serge FLEURËNCE 

Publié le : f 6 #OV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T4085 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue Georges Clémenceau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulationdansle~voiesdeMontpeilier ; -~ 

-...--p.... ~ ~~ ~~ .-. ~~~~ 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID&FAW qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières coiîcenaat le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de supression de 
branchements à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, Avenue Georges 
Clémenceau sur les places de stationnement nécéssaires aux emprises de travaux , le 
stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de clôtures 
temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

i A>% 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 novembre 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
Hélène MANDROUX 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pralon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- V3- l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
acircuiation&ns les voies- Montpelm;~~- 

~~ . --  ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- COL\TSD~~M.JT qu'il es: n6cessaire de prendre des rtispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement au réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rue Pralon 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place François Jaumes, emprunte : 

O la Rue Lamartine 
et se termine sur le Pont Juvénal. 

l Article 2 : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, Rue Pralon, au droit des 
emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

récédents sera considéré com 

I 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur GénéraJ des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le Maire 

- .~~~ ~~~ ~ . ~ ~~ . . . ~  ~ ~ ~ ~ ~ ~~ 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 6 NOV. 2MO 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Orchidées 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve?licules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement au réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 décembre 2010 et jusqu'au 17 décembre 2010 inclus, la circulation est interdite 
Rue des Orchidées 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux veliicules de secours, et de 
service public. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Meyrueis, emprunte : 
l'Avenue Georges Clémenceau 

O la Rue Enclos Fermaud 
O la Rue Ernest Michel 

et se termine sur le Boulevard Berthelot. 

Article 2 : 

A compter du 06 décembre 2010 et jusqu'au 17 décembre 2010 inclus, Rue des Orchidées, le 
stationnement au droit des emprises de travaux est interdit. 

1.c non respect dcs tlispositions privucs aux ;ilinéas prbcCdcnt< sera considérb comme ahiisif et 
gênant et oassible de niise en fourrière irnmédiatc. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Semices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 7 #O!. 2010 



Diiection du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  

SeMce Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010MT/R/DGU- 
T4090 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Paul Brousse 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 amil 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ -. ... . .. 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rue Paul Brousse dans sa partie comprise entre la Rue du Faubourg de la Saunerie et la 
Rue Castilhon 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg de la Saunerie, 
emprunte : 

la Rue du Cheval Vert 
et se tennine sur la Rue Castilhon. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 novembre 201 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F'LEURENCE 

Publié le : 
1 6 NO!. mn 



Ville  de  1 
Montpellier 

Direction des Relations aux 1 
Publics 
Hygiène et Santé 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.2010/1095/T/N 

Accusé  de r é c a t i o n  - M i n i s h e  de l'intérieur 

034-213401 722-20000101-0000040804-AR 

Acte Certifie exécutoire 
I l 

Envol : 10111/2010 
RBception par le Prbfet : 10/1112010 I 

SONORISATION de la VOIE PUBLIQUE 
Effarouchement des étourneaux 

Du lundi 15 novembre 2010 au jeudi 31 mars 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, 
L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- W le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 et 
suivants. 

- W l'arrêté préfectoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment 
son article 2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore 
par haut ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-2153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations 
accordées par le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- CONSIDERANT la demande foÏÏulée par le Service Communal d'Hygiène et de Santé de 
Montpellier, suite à des courriers d'habitants de la ville de Montpellier, se plaignant de la prolifération des 
étourneailx ; 

Article 1er.- Le Service Communal d'Hygi6ne et de Santé et le prestataire SACPA sont autorisés à 
procéder à l'effarouchement des étourneaux sur l'ensemble de l'espace public de la Ville de Montpellier, du 
lundi 15 novembre 2010 au jeudi 31 mars 2011, en fonction de ia prolifération des étourneaux, en diffusant, 
par haut parleur, le cri du prédateur et des étourneaux effarouchés et en lançant des fusées crépitantes, 
sifflantes et détonantes, de 5 heures 30 à 8 heures 30 et de 16 heures 30 à 22 heures. 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature à 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, conformément aux textes en vigueur. 

Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur de la Sûreté du Domaine 
Public, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 10/11/2010 

Pour Madame le Maire, 
Madame l'Adjointe Déléguée, 

Régine SOUCHE 
Notifié le : 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication (actes règlementaires) ou de sa 
notification (actes individuels) : 
-soit d'un recours graoieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Adminishatif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou l'issue d'un 
recoun gnicicux, dans un délai de deux mais soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit B compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
rbpaidhs au recaurs gracieux dans le délai imparti). 



Ville de 
Montpellier 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Achats et Production 
Graphique 

Accusé de réception - Minishe de l'intérieur 
034-213401722-20000101-0000040898-AR 

Acte Certifie exécutoire 

Envoi : 1511 11201 0 
RBception par le PrBfet : 15/11/2010 1 

Arrêté no 2010111 10/T/R I 
Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

protection incendie 

Déclaration sans suite du marché 0669 
Fourniture, entretien et maintenance des matériels de 

-Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59. 

- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite la procédure d'appel d'offres n00G69 parn au BOAMP (n0131B- 
annonce 159) le 08/07/2010, au JOUE (no2010/S129-197786) le 07/07/2010 et dans la Gazette économique et culturelle no 
1492 le13 /O712010 concernant la fourniture, entretien et maintenance des matériels de protection incendie 

Arrête : 

Article le' : 

~ ~ . . ~~ 
~~ 

La procédure d'appel d'offres n00G69 paru au BOAMP (no131B- annonce 159) le 08/07/2010, au JOUE (n02010/S129- 
197786) le 07/07/2010 et dans la Gazette économique et culturelle no 1492 le13 /07/2010 concernant la fourniture, entretien 
et maintenance des matériels de protection incendie est déclarée sans suite pour motifs d'intérêt général. 

Article 2d : 
Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats 

Montpellier, le 1011 112010 

Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

Publié le : 1511 112010 
Noüfié le : 

Max LEVITA 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a 

Service Voirie 
. I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/WDGU- 
T4081 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Professeur Tédenat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instructiou interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleureuce, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ 
~ ~ 

~ 

~. .. .. ~ . ~~ .... ~~~ - ~ - ~ .  .~~ - .  ~ ~ ...- - ~. 

- W le réglement commuual d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
trottoir à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqn'au 10 décembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rue du Professeur Tédenat dans sa partie comprise entre Carrefour des Anciens 
d'Indochine et la Rue de la Cité Verdier 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur Carrefour des Anciens d'Indochine, 
emprunte : 

e l'Avenue de la Liberté 
Rond-point de l'Armée des Alpes 

e la Rue de la Figairasse 
et se termine sur la Rue du Professeur Tédenat. 



Article 3 : 

Les dispositions défimies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpelüer, le 10 Novembre 2010 

~ ~- ~~ ~ - - - - - --- 
~ 

~. . .. ~ ~ 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4082 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 
------------- 

,.~..- ~ -.-~- ~ 

- VU-le r6glëment c ~ u n a I ~  occupation et d'utilisatio 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
réfection de trottoir à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 17 décembre 2010 inclus, l'Allée de la Martelle 
dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Recambale et la Route de Lavérune est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : . la circulation des véhicules est alternée par feux on KI0 ; 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. . La vitesse maximale autorisée est f i é e  à 30 W. 

Article 2 : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 17 décembre 2010 inclus, i'Avenue de Monsieur 
te de Lavérune est soumise au 



le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions préwes aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Article 3 : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 17 décembre 2010 inclus, la Rue Viollet Le Duc 
dans sa partie comprise entre la Rue Gustave Eiffel et le no 85 est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions préwes aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

a La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

~~ -.------.---pp--pppp--- ~ ~ 

. ~ 

. Les. dispositionsdéfinies par le présent arrêté ~iÏinulent.. ef-remplacent-~ toutes~~ies-dispositiofl~---~~~ ~- 

contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affïché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 10 Novembre 2010 

Publié le : 

Madame le Maire 

serge FLEURËNCÉ 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service RTEPDO l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier - 

Arrêté permanent . 

Mesures de circulation 
Rue de Galata 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU I'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières eu matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

-- -- - ---- 

Arrête : 

Article 1- : 

La zone définie par Rue de Galata dans sa partie comprise entre la Rue de Raguse (dans le sens 
de la Rue de Famagouste vers le Bassin Jacques Coeur) et la Rue de Chio constitue une aire 
piétonne. Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de service public, 
d'entretien et de secours. 

Un sens unique est institué Rue de Galata : 
e depuis l'Avenue Raymond Dugrand vers et jusqu'à la Rue de Raguse (dans le sens du 

Bassin Jacques Coeur vers la Rue de Chio) ; 
e depuis la Rue de Raguse (dans le sens de la Rue de Chio vers le Bassin Jacques Coeur) vers 

et jusqu'à la Rue de Raguse (dans le sens du Bassin Jacques Coeur vers la Rue de Chio) ; 
e depuis la Rue de Raguse (dans le sens de la Rue de Chio vers le Bassin Jacques Coeur) vers 

et jusqu'à la Rue de Messine. 



La circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes est interdite Rue de Galata dans sa partie 
comprise entre la Rue de Raguse (dans le sens de la Rue de Famagouste vers leBassin Jacques 
Coeur) et la Rue de Messine. 

Article 4: 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : ;1 9 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010iNTIWDGU- 
P49 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent . . 

Mesures de circulation et de stationnement 
Rue du Mas Rouge 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
417-10, R.417-12 etR.411-7; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipaldu 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~~ ~ ~ ~ ~.~~ ~~~~~~~~ 

~ ~ --- -~ ~~ 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue du Mas Rouge dans sa partie comprise 
entre l'Avenue du Mondial 98 et la Rue de la Fontaine de la Banquière. 

Article 2 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans l'Avenue du Mondial 98 (côté sud) pour tous les véhicules 
venant de la Rue du Mas Rouge. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes est interdite Rue du Mas Rouge dans sa partie 
comprise entre l'Avenue du Mondial 98 et la Rue de la Fontaine de la Banquière. 



Article 4 : 

À l'intersection de la Rue du Mas Rouge et de la Route de Vauguières, les conducteurs circulant 
sur la Rue du Mas Rouge sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) 
puis de céder le passage aux autres véhicules. 

À l'intersection de la Rue du Mas Rouge et de l'Avenue du Mondial 98 (côté sud), les conducteurs 
circulant sur la Rue du Mas Rouge sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

La Rue du Mas Rouge est une voie en impasse dans sa partie comprise entre la Route de 
Vauguières et l'Avenue du Mondial 98. L'accès s'effectue par la Route de Vauguières. 
La voie de desserte du no1292 est une voie en impasse. 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue du Mas Rouge côté pair face au n055. 
- - - - - - - - L-'anêt-et le-stationnement de tout-autr=éhicul-piacement r é s e ~ e ~ s o n t  interdits. Le n c g  

respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Le stationnement est interdit sur : 
la Rue du Mas Rouge des deux côtés ; 
la voie de desserte du $1292. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 11: 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : A. 9 i\lQy, 201 0 

Montpellier, le 10 novembre 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Senrice Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T409 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montuellier : 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vënicuies sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage à la 
demande du service DEP : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 novembre 2010 et jusqu'au 24 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Tunnel du Corum voie de droite en sortie du tunnel 

Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place et empmnte la Rue du Faubourg de Nîmes. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 novembre 2010 
A / 

. . Madame le Maire f i  

Serge FLEURÉNCE 
~~ ~ . . ~ ~ 

~ ~ . .. ~ . . ~ ~ ~ .  ~~~~~ ~~~ 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jacques Brives 

Madame le Maire de la Viile de Montpelüer, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, d e d e m e  partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
- - -- -. 

~~ .~ c&~lat iondmslesxs ies :de-Mo~~l i i~~~:~~~  ~ ~ ~ ~ ~. . ~ - ~ ~ ~ ~  . . ~-~ ~~~ .~ -.. -~ ..... ~~ -~ . 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concemarit la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'extension de réseau à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, la Rue Jacques Brives 
dans sa partie comprise entre la Rue Atgier-Hazard et l'Avenue du Professeur Grasset est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

0 La voie axiale est interdite à la circulation générale. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément ?I la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 novembre 2010 / 
~ . .  . , ~ a d a r n e l e ~ a 4 i  & , ' 

~ ~ ~ 

~. ~ .~ ~~ .. ~ 

~~~ - 
- .. ~ ~ . . ~.-L ~. - ~. ~ -- -~ ... ~ ~~ ~~ ~ . .  ~ 

Hhlène MA-NDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 7 nnv. 2010 



Ville d e  
M o n t p e l l i e r  m 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4094 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de Ia Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaîrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ 
~ ~ 

~ . .~~ .--- ~ ~ . ~ .  . . ~ ~  ~ .. ~- .. - ~ ~ 

mrnunal d'occupation et d'utilisation de i'espa 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de DEP ; 

Arrête : 

Article le r  : 

À compter du 23 novembre 2010 et jusqu'au 24 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Rue du Bastion Ventadour 
Ces dispositions sont applicables de 23h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Place d'Olympie, emprnute : 
o la Rue des Pertuisanes 

et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

nt effet le jour de la mise en place de 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'~êrault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 novembre 2010 

Madame le Maire / Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premiei Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

le : 1 7 NOV, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T4095 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Jeu de Ballon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23. juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- ---- ~ . . - -  .. .~ .- 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de la mise en place d'une 
benne à la demande du Groupe Mornay ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 25 novembre 2010 de 6h00 à 18h00, Rue du Jeu de Ballon sur l'aire de livraison, le 
stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables à la benne à gravats. 
Le non respect des dispositions prévues aux aiinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

t et remplacent toutes les dispositio 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

< ,. 

Montpellier, le 15 novembre 2010 / 
Madame le Maire 

Hélène Et par délégation MANDRO 4 
te premier Adjoint, 
Serge F L E m N C E  

Publié le : 9 7 iov. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTmn>GU- 
T4096 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  H 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU I'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre le nettoyage du tunnel à ia 
demande de DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 30 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Tunnel de la Comédie sauf pour les veXcules de secours et de police en fonction des 
travaux en cours dans le tunnel. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'observatoire. Cette déviation 
débute sur la Rue de la République, empnmte : . la Rue d'Alger 
et se termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 

Article 3 : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 30 novembre 2010 inclus, La sortie des riverains 
de la zone piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Huno qui, exceptionnellement, aura son 
sens de ciklation inversé entre ies rues Diderot et rue de la ~ é k b l i ~ u e . '  
entrepreneur chargé des tritvaux veillera au respect de la présente dispositio 



Article 4 : 

À compter d u 2 9  novembre 2010 et jusqu'au 30 novembre 2010 inclus, Les entrepreneurs, 
chargés d'effectuer les travaux (CIEL VERT et S.M.N) devront assurer la signalisation du 
chantier et des éventuels itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). ll est 
responsable des accidents pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il 
devra afficher le présent arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

épartemental ~ ~~ . de l a  Sécuntémihliqueee de l'Hérault,. le Directex Général  des:^ ~::.- 
Ville et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 15 novembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation f l  
le Premier Adjoint, 
Serge FJJEURËNCE 

Publié le : 1 3 /O!. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

gxtrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20101NTiRlDGU- 
T4099 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Puech Villa 
et Avenue des Apothicaires 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VIJ le réglement communal li'occupation ct d'utilisation dc I'espacc urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nkcessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien d'espaces 
verts à la demande de la Dipan. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, la Rue de Puech Villa 
sur la voie de gauche dans les deux sens de circulation est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la circulation est interdite ; 
m La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 

Article 2 : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, l'Avenue des 
Apothicaires sur la voie de gauche dans les deux sens de circulation est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : . la circulation est interdite ; 

e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. . Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 



Article 3 : 
1 
1 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : -- 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 novembre 2010 /' 

Madame le Maire 

:%y 9:: w,; Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le gremier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
.- . ..... .. ...... ... .. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4089 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard des Arceaux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatnème partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
ia circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vêliicu~es sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 24 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Boulevard des Arceaux dans sa partie et dans le sens de la Rue Marioge vers la rue 
Maillart. 

Article 2 : 

La déviation des venicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par le 
Boulevard des Arceaux côté des numéros pairs, le Boulevard Benjamin Milhaud et le Boulevard 
des Arceaux côté des numéros impairs. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5~ 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 novembre 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 1 7 NOV. 2010 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  
.. . . .. ... ......... .. . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010N/iUDGU- 
T4108 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Proudhon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérieile sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VIJ le réglcment cornniunal d'occu~ation ct d'utilisation de I'esoace urbain (R.O.U.E.U.) : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 16 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la Rue Proudhon entre le 
no 35 et le no 41 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée ?i 30 K m h  ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hiblique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le Maire 

Et  par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 

~ ~ ~ ~~~~ ~~ 



M o n t p e l l i e r  
. . .. ... . . .. . . .~ . . .. ...... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T4109 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Chaptal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W ~er~gkme~~un~d'occupation~etd'dlutilisation de l'espace urbain (RiQU.EEiEF.)~+~7r--~-~_~- ~ - ~. 
~~~ 

, - ~ . -  ~.~ ~ ~~ ---- -.- 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veîlicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
traversées de chaussée à la demande de FREE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le Samedi 20 novembre 2010, la circulation est interdite Rue Chaptal dans sa partie comprise 
entre la Rue Toiras et la Rue Bourrely 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Chaptal, emprunte : . la Rue Toiras . la Rue de la Raffinerie 

a la Rue Adam de Craponne 
et se termine sur le Boulevard Renouvier. 

Article 2 : 

Le Samedi 20  novembre 2010, Rue Chaptal carrefours angles Rue Balard, Rue Nissole et Rue 
Cardaire sur les places de stationnement nécéssaires aux emprises de travaux , le stationnement 
est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Génkral des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent meté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 novembre 2010 / 
Madame le Maire 

~~~~~~~~~.~~~~~~~~ .~ ---- 

Hélène MAMDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
1 8 NOV. 20Kl 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTilUDGU- 
T4111 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Professeur Grasset 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités tedoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~~- ~-~ ~~ . ~ ~~~ ~ ~ -~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositioqs particulières concGant la 
circulation, des veliicules s'ür la 'voie du présent arrêté, raison des travaux de voirie h la 
demande de la mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite Avenue du Professeur Grasset dans sa partie comprise entre la Rue Gustave Courbet et 
la Rue Sébastien Lenormand 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Gustave Courbet, emprunte : 
O la Rue Atgier-Hazard 
O l'Avenue Pierre d'Adhémar 

la Rue Emile Duployé 
la Rue Arnaud de Villeneuve 

et se termine sur la Rue Se%astien Lenormand. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 
~ - - ~ - ~ ~ - ~ ~ ~  ~~ ~ ~ ~ ~ ~~~~ ~~~~-~ 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément . à ~ la réglementation en vigueur. . .. 

Montpellier, le 16 novembre 2010 

Madame le Maire 

L., : ,,. 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. . . . .. . ...... ... . .. .... .. ...... . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRiDGU- 
T4112 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Frédéric Bazille 

Madame le Maire de la Vie de Montpellier, 

- W le code général des coliectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la~ckculation dans les voies~de ~ Montpellier ~ - ~ - ~ -  - - - - - -  ; ~~ - - - -  ~-~~ ~~~~ 

- ~ ~~ ~ ~ ~ - ~ p ~ -  ~ - -  ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉW @il m. nécessaire de prendre des dispositi~ns particuirères concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'approvisionnement de béton à la demande de l'entreprise CORECA SUD ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 23 novembre 2010 inclus, la Rue Frédéric Bazille 
dans sa partie comprise entre la Rue Frédéric Peyson et la Rue Louis Figuier est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

0 la voie de droite est interdite à la circulation générale ; - La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 

Article 2 : 

À compter du 22 novembre 2010 et jusqu'au 23 novembre 2010 inclus, Rue Frédéric Bazille 
côté pair au niveau du N08, sur les places nécessaires à l'emprise de travaux, le stationnement est 
interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 



. , 
Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

, Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 novembre 2010 

Madame le Maire 
- ~ -  - ~ ~ ~ 

. . ~ 

Et par délégation 
!e Premier Adj~iiat, 
Serge BLEURENCE 

Publié le : 2 2 NO!. ZOlo 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4101 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Saint Maur 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du'4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~ - - p p p p - - - - - ~  . ~ 

~~ ~~ ~~~~~~~~~ ~~ ~ ~ ~. ~ ~ 
~ ~~~~ ~~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
citculation et le  stationnement des véliicule's surla voie du présent arrêté 'en ratson des travaux de 
branchement GAZ à la demande de GRDF ATG Ingénierie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, l'Avenue de Saint Maur 
dans sa partie comprise entre l'Avenue Saint Maurice de Sauret et l'Avenue Xavier de Ricard est 
soumise aux prescriptions défines ci-dessous : 

8 la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
8 la vitesse maxiGale autorisée est fixée à 30 m mm ; 
8 le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiou du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 novembre 2010 

Madame le Maire 

8 
L 

ie Premier Aaioint, 
Serge I%EU&NCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  . .. 
M o n t p e l l i e r  

~ . , ~  ....... 

Direction du 
Génie Urbain 

SeMce Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4113 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de 1'Aiguelongue 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

. ~ - ~ ~ - ~  ~-~~~~~~~ ~ ~ .~ -~~~~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT . .~ qu'il est nécessaire . ~ .  de ~- ~ prendre ~~ ~ ~ . ~ ~ . . ~  ~. des ~. dispositions particulières - ~~~~~ ~ . .  concernant le 
stationnement des v'éhiculess& la voie du présent arrêté en raison des travaux de construction 
d'un immeuble à la demande de l'entreprise DARVER. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 novembre 2010 et jusqu'au 30 novembre 2011 inclus, la rue de 1'Aiguelongue 
an droit du n0286 ainsi que les deux côtés de la chaussée au n0293, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fomere  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
- - - - 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 novembre 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FlLEURF,NCE 

Publié le : 2 2 WB\. 2030 



Article 5 : 

Madame Manuela Perez, est responsable des dommages qui pourraient survenir aux biens et aux 
personnes dans le cadre de la mise en place, du déroulement et des opérations de clôture de la 
manifestation. A cet effet, Madame Manuela Perez, veillera à respecter l'esthétique du site, qu'il 
n'y ait pas de nuisances sonores et que les lieux soient rendus dans le même état de propreté qu'elle 
les aura trouvé en arrivant. 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne de 
l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 17 novembre 2010 

publié le : 2 d, NOVI 2QlQ 
Notifié le : .- .* 

y -;i RG\!, Zg@@ 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois 

précité, ou l'issue d'un recours gracieux, dans un daai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter 
du refus tacite (constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai impani). - 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté na 2010/NT/R/DGU- 
T4115 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Autorisation de stationnement 

Place Paul Bec 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~~ . -.-A-.-.--..- ~ ~~ ~~ 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant le 
stationnement des ve7iicules sur la voie du présent ârrêté, aflû de permettre le bon dérodement de 
la tournée DAYTONA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 novembre 2010 et jusqu'au 01 décembre 2010 inclus, Place Paul Bec, le 
stationnement est autorisé pour le bus à tiroirs de la tournée. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 novembre 2010 

Madame le Maire / 

i 
i 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 2 3 #BV. 20% 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  de 
M o n t p e l l ~ e r  

- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T4119 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue René Etiemble 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W I'istruction interministérielle sur 1a.signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTiR/DGU-T3994 du 02 novembre 2010 ; 

-, W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent cammuuai d'occupati0~retd?o~satiorrde1~espace urbain @.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux d'aménagement d'espace vert ne sont pas terminés. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 novembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-n994 

du 02 novembre 2010 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 2010 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 novembre 2010 ,q 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjomt, 
Serge J?LEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T4121 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Tilleuls 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaHeme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- - - - - - - - - -  ~ - - - ~  ~~ -~~~~~ ~ ~ ~ - - ~ ~ p ~ ~ p ~  - ~ ~ ~~~~~ ~ - - ~  ~ ~ ~ - p ~  -p-ppp- ~p 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT .qu'il est nécessaire. de prendre des dispositions p - i i c ~ l i è ~ e s  concemant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'abattage et de 
curetage à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010 inclus, Rue des Tilleuls du n014 
au n016, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation eu vigueur. 

Montpellier, le 18 novembre 
Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 2 NOV. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTlRlDGU- 
T4107 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Lakanal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W i'instrnction interministérielie sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~~~ ~~~~ ~ ~ ~~~~~~~ ~ . .  . ~ . .  . ~ ~ ~ - -  

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des. dispositions particulières concemant le 
stationnement des ve%cules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'extension du 
réseau téléphonique à la demande de Free ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la Rue Lakanal entre le 
no 13 et le no 25 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 novembre 2010 

Madame le Maire 
Hélhne MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEüRENCE 

Publié le : 2 2 Wv. 2010 



Ville de . ~~ - 

Montpel l ier  

Secrétariat géndral 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 0/1147/T/R 

Accusé de réceution - Minishe de l'intérieur 
034-213401722-2OOOOlOl-0000040985-AR 

Acte Certifié exécutoire - 
Envoi : 18/11/2010 
Réception par le Préfet : 1911 11201 0 

Délégation de fonctions 
M. Philippe THINES, délégué à la qualité 

des services de vie quotidienne 
En l'absence de Madame 

Amina BENOUARGHA-JAFPIOL 
du 16 décembre au 04 janvier 2011 inclus 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L2122-21, L 2122-22, L 2122-23; 

- Vu le Code des marchés publics et notamment l'article 20 ; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 1 1 décembre 2001 ; 
- Vu la délibération du conseil municipal du 27 juin 2002 portant délimitation et dénomination des quartiers de la 

ville ; 
- Vu l'élection du Maire et des adjoints le 21 mars 2008 ; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame le 

Maire et modifiée-pda délibération ~091131  du 30 mars209 ;~ - - - Vu l'arrêté 2009/20/T/R du 31 mars 2009 relatif à la suppléance de Mme le ~ a i r e  en son absence, 
- Considérant l'absence de Mme BENOUARGHA-JAFFIOL, en congés du 16 décembre 2010 au 04 janvier 2011 

inclus. 

Arrête : 
Article le': 

Monsieur Philippe THiNES, Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation à la qualité des Services de 
Vie Quotidienne : 

- Administration des Cimetières 
- Services de Proximités 

O Vie Quotidienne 
e Etat-Civil 

Mairie de proximité et Mairies annexes 
O Accueil 
* Standard 

- Au recensement 
- Au jumelage avec Fès auprès de Monsieur Jacques Touchon, adjoint délégué au rayonnement international 

et au co-développement 

Article 2 : 

La délégation de fonction à Monsieur Philippe THINES inclut notamment, dans les domaines de compétences 
tels que défini l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et d'exécution de 
toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article 1": la délégation de fonction à Monsieur Philippe 
THINES n'inclut I'ouverhue des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel que 



prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de 
Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette 
procédure. 

Article 3 : 

La délégation de fonction à Monsieur Philippe THINES, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de 
tous marchés, contrats, délégation de service public conventions documents administratifs ainsi que 
l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Monsieur Philippe THINES, Adjoint au Maire reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à 
t'article L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini à l'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Maine est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 1811 112010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publié le : 
Notifié le : 



Vi l le  de 
M o n t p e l l i e r  

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010138 

Permissionnaire : France Tdldcom 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

FRANCE TELECOM 

RUE ANDRE MALRAUX 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

V u  le code général des collectivités territoriales 

V u  le code de la voirie routière ; 

V u  le code des postes et télécommunications ; 

Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no  93-1418 du 3 1  décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - - - ~ - ~ - p  - - - - - - - - - - - -  ~~~~~ ~~~ ~ --p-p- ~p~~~~~ ~~ ----pp 

-Vu le décret n"2005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

-Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

-Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998, autorisant la société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

-Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, l e '  

Adjoint au Maire de Montpellier ; 

-Vu la demande No 309754 en date du 15/10/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par M Fabien JAMME, demande l'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de téiécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait ['objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature et linéaire : 

- - - ~  - - - -  ~-~~~ ~~ - ~ ~ -  

Pose d'artères souterraines : 1 6  ml en 0 45. 

Localisation : RUE ANDRE MALRAUX. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux platis de projetjoints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur -des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacerjusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaborations de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux, procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les 'ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un pattage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie 'conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou dellexistence~deses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Artic!e ou su~çression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec ta Ville, au déplacement, à la modification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urpence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

O Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200"e, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 9 -Situation des ouvraees en fin de oermiççion. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si i'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

~ ~ ~ ~~ ~ ~ - 

Article 11 - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 18 NOVEMBRE 2010 



Vi l le  d e  1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010139 

Permissionnaire : France Tdldcom 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

M o n t p e l l i e r  

PERMISSION DE VOIRIE 

FRANCE TELECOM 

1296 RUE DU MAS ROUGE 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

. -Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code des postes et télécommunications ; 

V u  le code de la route ; 

- Vu la loi no  93-1418 du 3 1  décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret no64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation ~ et à la surveillance des voies communales; 

~~~ ~. ~ ~ ~~~~ ~ ~ 

-Vu le décret n "2005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

-Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998, autorisant la société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, l e r  

Adjoint au Maire de Montpellier ; 

-Vu la demande No 309369 en date du 13/10/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par M Alexis MORENO, demande l'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour i'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Nature et linéaire : 

~~ ~~ ~ 

Pose d'artères souterraines : 38 ml en 0 45. 

Localisation : 1296 RUE DU MAS ROUGE. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaborations de son projet et pour 
l'exécution des travaux. il est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, ie permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, i'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communaie régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un pattage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-l du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait uitérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Article 5 - Resoonsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
--- pourraient résulter de ses ~ travaux - ~ ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville ~~ ~ que ~ ~ ~~ des 

tiers. 
La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 

installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déolacement ou suooression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la modification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire. le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200he, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 

e Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 9 -Situation des ouvraees en fin de ~ermission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 10 -Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

~~~ - - - -  ~ - - - -  ~~ ~ ~ ~ - ~ ~ ~ ~ ~ - ~ . ~ ~ ~ ~ ~  
~~ ~ - ~ -  ~ - - ~ - - ~ - ~ p ~ ~  ~ 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 1 8  NOVEMBRE 2010 

aire 4 et par délégation, 

Notifié le : <S6) \i \ -0 


